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SERVICES REGIMES HORAIRES DE CHAUFFAGE
DE NORMAL RALENTI

UTILISATEURS CHAUFFAGE T° C. HORAIRES T° C. HORAIRES

Logements L.M.M.J.V.S.D. 20° 5h à 23h 18° 23h à 5h

Administration L.M.M.J.V. 19° 7h à 19 h 17 ° 19h à 7 h
S.D 17 ° 7h à 7 h

Cercle Mixte L.M.M.J.V.S.D. 19° 7h à 22 h 17° 22h à 7 h

Ateliers - Garages L.M.M.J.V. 16° 7h à 18 h 14° 18h à 7 h
S.D. 14° 7 h à 7 h

Salle des sports L.M.M.J.V. 17° 7h à 18 h 14° 18h à 7 h
S.D. 14° 7 h à 7 h

Les horaires indiqués sont les besoins de l'utilisateur auxquels les températures de jour doivent être atteintes, et non le calage
des horloges de régulation qui doit être effectué en conséquence de l'inertie thermique de chaque bâtiment.
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